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AAC DE GUÎNES 
Animation du plan d’action auprès de tous les acteurs du territoire 

 Historique de la démarche de protection des captages 

2006 : Arrêté de DUP pour la délimitation de périmètres de protection des captages 

2010 : Lancement de la démarche AAC  

2012 : Animation du programme d’action volontaire : programme ORQUE (Opération de 

Reconquête de la Qualité de l’Eau) contractualisé avec l’Agence de l’Eau Artois-Picardie 

2015 : Renouvellement du programme d’action 

 

 Descriptif des actions 

Actions agricoles :  

• Mesures de reliquats azotés, accompagnement technique, aménagement corps de 

ferme, lutte contre l’érosion du sol 

• Nouvel audit des pratiques agricoles en 2016 

Actions non agricoles : 

• Réduction de phytosanitaires non agricoles (charte d’entretien des espaces verts, 

jardineries), volets assainissement, artisanat, industrie, biodiversité. 

Actions de sensibilisation et communication :  

• Auprès des acteurs agricoles : journées de sensibilisation,  essais, intégration de 

l’ensemble des prescripteurs  

• Auprès des acteurs non agricoles : panneaux d’information pour le volet biodiversité,  

formation des agents communaux pour la réduction de l’usage de phytosanitaires  

• Opération « Terroir de l’Eau »  : communication Grand Public, site web dédié, 

journées d’animation auprès des habitants et des scolaires 

 

 Acteurs impliqués  

• Ville de Calais : maître d’ouvrage 

• Suez (à travers sa marque Eaux de Calais) : coordination du plan d’action, animation 

des volets assainissement et industrie  

• Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais : animation du volet agricole 

• Autres acteurs impliqués : FREDON, GABNOR, EDEN 62, CPIE, PNR des Côtes et 

Marais d’Opale, collectivités. 

 

 Intérêts du partenariat 

• Programme d’action multi-pression : agriculture , biodiversité, assainissement, 

industriel, espaces verts. 

• Actions de communication pour impliquer l’ensemble des acteurs du territoire : les 

acteurs agricoles mais aussi le Grand Public et les scolaires 

• Dynamique de territoire pour créer un plan d’action concerté et diffuser les 

initiatives locales 

 

 

 

 

  

 

 

LOCALISATION 

 Pas-de-Calais, Nord-Pas-de-Calais 
 

SUPERFICIE  

 Ensemble de l’AAC : 6260 ha  
 SAU de l’AAC : 4200 ha (68% de la surface totale) 
 

NOMBRE D’AGRICULTEURS 
 91 exploitants 
 

CONTEXTE AGRICOLE 
 Polyculture-élevage, cultures légumières 
 Cultures principales : céréales, betterave, légumes 
 

QUALITÉ DE L’EAU 
 Problématique principale : phytosanitaires 
 Concentration en nitrates : de 20 à 40 mg/l selon les 

forages 
 Concentrations en phytosanitaires : Bentazone et 

Anthraquinone ponctuellement supérieures à 0,1µg/l 
 

MASSE D’EAU  
 Eau souterraine, temps de transfert variant de 60 ans 

à quelques heures à proximité des forages 
 Production annuelle de 10,5 Mm3 pour 90 000 

habitants 
 Captages prioritaires au titre du SDAGE : ressource 

stratégique 
 

 Bilan des actions  

• 1/3 des exploitants participant à la campagne de reliquats (autres circuits existants) 

• 5 à 50% de participation des agriculteurs de l’AAC  aux journées de sensibilisation 

• 400 jeunes sensibilisés  

CONTACTS 

 Cécile SPRIET (Eaux de Calais) : 

 cecile.spriet@lyonnaise-des-eaux.fr 

 Pascale NEMPONT (CA NPDC) :  

pascale.nempont@agriculture-npdc.fr 

FICHE D’IDENTITE DU TERRITOIRE 


